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Proposition de directive 

Article 13 – paragraphe 2 – alinéa 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Les demandes d'accès à l'installation de 

service introduites par les entreprises 

ferroviaires ne peuvent être rejetées que s'il 

existe des alternatives viables leur 

permettant d'exploiter le service de fret ou 

de transport de voyageurs concerné sur le 

même trajet dans des conditions 

économiquement acceptables. Il incombe à 

l'exploitant de l'installation de service de 

prouver l'existence d'une alternative viable. 

Les demandes d'accès à l'installation de 

service introduites par les entreprises 

ferroviaires ne peuvent être rejetées que s'il 

existe des alternatives viables leur 

permettant d'exploiter le service de fret ou 

de transport de voyageurs concerné sur le 

même trajet dans des conditions 

économiquement acceptables. Il incombe à 

l'organisme de contrôle de prouver 

l'existence d'une alternative viable, évitant 

ainsi tous conflits et retards. 

Or. en 

Justification 

En cas de refus d’accès de la part de l’exploitant ferroviaire qui gère l’installation de service 
concernée, l’organisme de contrôle pourrait être compétent pour signaler l'existence de 
trajets alternatifs économiquement viables et suggérer leur utilisation. 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

En cas de conflit entre différentes 

demandes, l'exploitant de l'installation de 

service tente de répondre au mieux à toutes 

les demandes. Si aucune alternative viable 

n'existe et qu'il est impossible de répondre 

à toutes les demandes de capacités pour 

l'installation concernée sur la base des 

besoins avérés, l'organisme de contrôle 

visé à l'article 55 prend des mesures 

appropriées, de sa propre initiative ou à la 

suite d'une plainte, pour qu'une partie 

adéquate de la capacité soit dévolue aux 

entreprises ferroviaires autres que celles 

dépendant de l'organisme ou de 

l'entreprise dont dépend l'exploitant de 

l'installation. Néanmoins, les nouveaux 

centres d'entretien et autres infrastructures 

techniques développés spécifiquement pour 

du nouveau matériel roulant peuvent être 

réservés à l'usage d'une entreprise 

ferroviaire pour une durée de cinq ans à 

compter du début de leur exploitation. 

En cas de conflit entre différentes 

demandes, l'exploitant de l'installation de 

service tente de répondre au mieux à toutes 

les demandes. Si aucune alternative viable 

n'existe et qu'il est impossible de répondre 

à toutes les demandes de capacités pour 

l'installation concernée sur la base des 

besoins avérés, l'organisme de contrôle 

visé à l'article 55 prend des mesures 

appropriées à la suite d'une plainte. 

Néanmoins, les centres d'entretien et autres 

infrastructures techniques développés 

spécifiquement pour du nouveau matériel 

roulant dans le cadre d'un contrat de 

service public passé en vertu du règlement 

(CE) n° 1370/2007 peuvent être réservés à  

l'exploitant ferroviaire contractant pour 

la durée du contrat. Dans les autres cas, 

ces infrastructures peuvent être réservées 

à l'usage d'une entreprise ferroviaire pour 

une durée de dix ans à compter du début de 

leur exploitation. 

Or. en 

Justification 

Les mesures éventuellement prises par l'organisme de contrôle devraient tenir compte des 
délais nécessaires et des ressources humaines disponibles dans l'installation dont l'accès est 
demandé. 
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Si l'installation de service n'a pas été 

utilisée pendant au moins deux années 

consécutives, son propriétaire annonce 

publiquement que son exploitation est 

disponible à la location ou au leasing. 

supprimé 

Or. en 

Justification 

Inutile compte tenu de l’ensemble des dispositions prévoyant un droit d’accès aux 
installations ferroviaires. 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

Le point 1 de l'annexe VIII peut être 

modifié à la lumière de l'expérience, 

conformément à la procédure visée à 

l'article 60. 

supprimé 

Or. en 

Justification 

Élément essentiel ne relevant pas de la procédure des actes délégués. 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

Le point 2 de l'annexe VIII peut être 

modifié à la lumière de l'expérience, 

conformément à la procédure visée à 

l'article 60, notamment pour spécifier les 

éléments des redevances différenciées 

d'utilisation de l'infrastructure. 

supprimé 

Or. en 

Justification 

Élément essentiel ne relevant pas de la procédure des actes délégués. 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

L'organisme de contrôle est également 

habilité à effectuer des audits ou à 

commander des audits externes auprès 

des gestionnaires de l'infrastructure et, le 

cas échéant, auprès des entreprises 

ferroviaires pour vérifier le respect des 

dispositions relatives à la séparation 

comptable établies à l'article 6. 

supprimé 

Or. en 

Justification 

Un organisme de contrôle n'est pas compétent pour effectuer des audits globaux sur toutes les 
activités du gestionnaire de l'infrastructure et des entreprises ferroviaires, mais doit résoudre 
les éventuels litiges; les autorités parlementaires compétentes sont chargées d'évaluer la 
bonne mise en œuvre des dispositions de la directive qu'elles ont transposées dans leur cadre 
législatif. 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

L'annexe X peut être modifiée à la 

lumière de l'expérience, conformément à 

la procédure visée à l'article 60. 

supprimé 

Or. en 

Justification 

Élément essentiel ne relevant pas de la procédure des actes délégués. 

 

 


